
attend d'un IBOUMO» à l'imbrmi 
te restant <3«a ré/ogtês du consolai de Fran
ce à PoJ*a*-Palx. 

La paix h Port-de Pi liiue cet ai-solue, en 
raison de la présence des navires de (notre. 

La mère des trots frère» Ooicou. fusillés 
est morte hier de chagrin. Le» trois frère» 
laissant M entante. 

Après ope Masilion Coico» eût été fusillé, 
Horace Ooicou demanda, que le troisième 
frère, Pierre-Louis, fût épargne, afin qu'il 
prit soin de l» famille. 11 ne fut pas écouté. 

Un individu nommé Saint-Fort a été fu
sillé par erreur à la place d'un Individu nom-
in£ bain'.-Laur. 

Il est probable que la» pwlseanee* teteee* 
«»nt un navire de iguerre en permanence 
jusqu'à la tin de la présidence du prési
dent Alexiê. ( 

DETAILS RETROSPECTIFS 
On apprend Tnamtenant que lorsqu'on en

tendit les trois cr.ups de canon que 1* « In-
defatigable » tirait pour annoncer son ar
rivée, le gouvernement haïtien «tonne, des or-
tires pour arrêter les mintotree étranpers. 

En même temps, on traîna te» cenons du 
Tort Bisoton sur le point où l'on croyait mie 
les marins devaient débarquer. 

Heureuaament. tordre de saisir les ml-
Tv. s très ne tu* pas exécuté. 

A LA CHAMBRE 

LA REPRESSION 
DE 

LA PORNOGRAPHIE 
et de la Fraude 

Apres un* question «ut ta» •**»* donné»- . 
soldats la Chambre vote un projet de 

te» K i u donné» •<« 
vote ue proK "** 

j traœs eux n* loi réprimant te» ouxraqe* aux bon-
~ a o m et disent* l'Interpel
lation Lalferre eur In traude 

Vûxii, 20 mars. «* La séance est ouverte n 
«eux heures et demie, sous la présidence de 
M. Henri BR1SSON. ' 

Bri ad dépose un projet de loi sur le» at
tribution» du jury qu'on lira d'autre pari. 

La parole est ensuite donnée aux mterpel-
tateurs dont la liste promet une longue dis-
i ission. 

La mort au soldat Castex 
Vrais malades et simulateur». — L'enquête 

n'a tait découvrir aucune responsabili
té — tJne nouvelle circulaire. 

C'est le citoyen Alexandre BLANC qui ou
vre le feu avec une question eu ministre 
île la Guerre sur la mort du soldat Caalex. 

M. BESNARD appuie les déclaratia-i* du 
eilnven Blanc. L'enquête ouverte, dit-il, n'a 
donné aucun résultat. 

If. le sous-secrétaire d'Etat s'est rendu 
lui-même à Angers. 

Le capitaine avait infligé de» punitions à 
Castex parce que celui-ci n'avait pas été re
connu malade. 

Le médecin-major, se demande M. Bes-
nard, est-il coupable de ne pas avoir reconnu 
1? malade Castex ? 

La responsabilité n'apparaît pas évidente. 
M. BESNARD estime qu'i faudrait une 

jtfiirevisite de médecin» civils. 
M. JOURDE. — Las médecins civil» cou

vrent toujours les fautes des médecins mili
taire». 

Reste la mspon«>nm!ité du capitaine, dit 
M. BESNARD : le colonel a levé les pani
fions après avoir consulté le major. Sur le 
cahier de visite, le médecin avait écrit : con
sultation. Le capitaine avait pensé crue cela 
signifiait que le major ne reconnaissait pas 
)e soldat malade. 

Le colonel, dit M. Beanard, n'était pas 
«Té à cet égard, puisqu'il a du consulter le 
major. Et c*lni<t a répondu que lorsqu'il 
mettait consultation sur le cahier de visite, 
cela signifiait qull reconnaissait le soldat 
malade. Une punition disciplinaire a été, 
d'ailleurs. Inflige au capitaine. 

LE GRVTîRAL PICQUART déplore la mort 
r» Ostex . 11 atonie qu'il regrette le* com
mentaires erroné* qu'on en a donnés. 

M. Chéron. dit le ministre, e été interroger 
rtmt le monde a Angara, 

LE GENERAL PICQUART dit que Castex 
Pétait présenté A Va visita pour «n simple 
rhume Ce n'est que pin» tard qu'il a res-
eanii tes «VÎTptom*» de la gripn* Infectieuse 
tmi l'a enlevé. 

Oés ce moment, U fut reconnu malade, 
mis en observation % l'infirmerie et trans
porté à l'héritai. 

La maladie et la mort de Castex ne met
tent pas en cause ta responsabilité de» chefs 
du refont, sauf te capitaine, qui a été dé
placé. 

Une circulaire a été envoyée par le géné
ral Pïeqnart afin de recommander qu'on dii-
îiruroe bien entre les vrai* malades et les 
simulateurs. 

L'ELECTION DE M. JUDET 
On valide l'élection de M. Judet, élu a 

Douasse fCreuse). 
Un certain nombre da projets d'intérêt 

local sont ensuite adoptés. 

que du projet, auquel U reproche de 
atteinte a. la liberté de la pensé*. U « 
pe un amendement **) n»*nn». 

M. DRELON, rapAértatif, repond qO» ton 
droite de l'art ne seront pas mis en qnee-

°M. BRIAND, garde des «anaux. — H faut 
adoptor le texte qui est présenté à te Cham
bre si on veut empêche* la vente,de cer
tains objets obscènes. Les toia actuelles sont 
absolument inefficaces. 

ALLARD pose la question suivante : 
ii II y s un sénateur bien connu que je n» 

nommerai pas qui possède une collection 
très intéressante, dit-on, d'objets et de des
sins obscènes. S'il venait à mourir et que 
cette collection fût mise en vente publique, 
y aurait-il lieu à poursuites en vertu de la 
loi que vous proposez ? » (Rires). 

BRIAND. — Ce ne serait pas pour en faire 
le commerce. 

M. DRELON. — Ce que non» poursuivons, 
ce sont surtout les reproductions mécani
ques, photographique», de scènes scanda
leuses. 

A la demande de JAURES, on décide de 
supprimer du projet le mot m commerce » 
des objets prohibés, l'expression « mise en 
vente » paraissant plus claire. 

Le projet ainsi modifié est ADOPTE. 

LES FKAUDES 
UNE SERIE DE QUESTIONS SUR LES 

F/TAUDES — VINS DE CHAMPAGNE 
ET VINS DTJ MTDt 

M. PECHADRE adresse une question an 
ministre de l'Agriculture sur la dénomina
tion des vins mousseux. 

M. CAST1LLARD interrompt à diverses re
prises. H s'agît de la délimitation de la 
Champagne vinicole qui divise les départe
ments de la Marne et de l'Aube. 

M. CAST1LTARD Interrompt continuelle
ment. Le Président agite violemment sa aoo-
nett» pour couvrir sa voir. 

LE PRESIDENT. — Vous n'avei pas la pa
role, M. Castillard, et tes paroles que vous 
«ver. prononcées ne figureront pas au pro
cès-verbal. L'auteur de la question a seul la 
parole. 

M. PECHADRE continue son discours. Il 
demande quelles sont les raisons qui, depuis 
trois .ans que la question est pendante de
vant le Sénat, l'ont empêchée d'aboutir. 

M. PECHADRE. — La production de l'Au
be entre pour 600 hectolitres dans la produc
tion totale des vins de Champagne, qui e9t 
de léW.OOO hectolitres. * 

M. CASTILLARD. — Ij» représentation de 
la Marne a usé dans cette affaire de procé
dé» que je ne veux pas qualifier. (Exclama
tions! • 

M. RUAU répond à la question. E explique 
toutes las fluctuations qu'a subies la propo
sition de loi de M. Ceseneuve au Sénat e l l e 
seul remède qu'il puisse y apporter e est de 
demander an président de la communion du 
Sénat de hftter le dépôt du rapport dont il 
demandera la mise a l'ordre du jour d'une 
des plus prochaines séances. 

Il remercie M. Péchadre de lui avoir posé 
cette question qui lui donne des armes pour 
défendre le projet devant le Sénat 

sans. iApplaudissaosasts sur divers bancs à 
gauche). 

M. JOURDE signal» les a b t t qui se produi
sent dans le prélèvement de» échantillons. 
On a tort, dit-il de généraliser quelques cas 
particuliers. 

M. Pierre LEROT-BEAULIEU assure que 
les fraudeurs ne sont qu'une minorité, 

M. CAZENEUVE. — Ce qu'il faut sou
haiter, c'est qu'il y ait dans toutes tes ville* 
des laboratoires. 

Discours de M. Rusu 
Le ministre de l'agriculture fait l'histori

que du ooofut entre le gouvernement et le 
laboratoire municipal de Paris. Les frau
deurs échappaient toujours aux poursuites ; 

lui inflige une peine trop tort», on de le dé
clarer coupable ,an risque de laisser la 
son* nbre de prononcer une peine exces-ntva. 

Nous avons, en conséquence, l'honneur de 
F * » e n t e » * votre approbation le projet de 

Suit le texte du projet de loi ainsi conçu : 
Article premier. — L'article 862, paragra-

5ne 1er et les articles 864, 366, 367, 369 et 
10 du Code d'instruction criminelle sont 

modifies ainsi qu'il suit : 
Article 3tB, paragraphe* premier. — Lors

que l'accusé aura été déclaré coupable, le 
procureur général fera sa réquisition pour 
l'application da la loi. 

| Article 364. — La oour, délibérant ave* 1» 
le service d'Etat permet de les pincer et de I concours du jury, comme ri est dit à l'ar-
réprimer la falsification. , I tlcie 3 » , prononcera 1 absolution de l'acca-
TÂ. RUAU, continuant son discours. ;nd> l »é si te fait dont U est déclaré coupable 

que, d'aprôa te» j ^ f ^ W | s , ^ea_ résoJtate | n'eat^ pas Refendu par une loi pénale 
«atisfassawl» du servie» d'Etat dans la 
pression des fraudes à Paris, dans les gran
des villes et dans les départements. Les labo
ratoire» ont été établis partout où on l'a pu ; 
plusieurs grandes villes ont prêté leur con
cours au gouvernement- Le laboratoire mu
nicipal de Marseille a été crée; celui de 
Montpellier 4e sera bientôt. (Très bien.) 

On s'efforce de gêner le moins possible 1» 
commerce honnête. 

M- RUAU termine en disant qu'il espère 
que par l'application de cette loi et par le 
développement des coopératives agricoles, 
la patif icat on ss fera de plus an plus dans 
le pays. (Applaudissement*.) 

Les ordres du Jour 
Le président annonce qu'il a reçu deux 

ordres du Jour, le premier de M. Vaillant, le 
second de MM. Lafferre. Auge et Pelisse. 

L'ordre du jour de MM. Lafferre. Auge et 
Pelisse, exprimant la confiance dans le gou
vernement, est ADOPTE. 

La séance est levée à 6 b. 56 et renvoyée a 
lundi 2 heures. 

L'incident est CLOS. 

Les outrages aux moeurs 
On abords ta discussion du projet de loi 

adopté par le Sénat ayant pour objet la ré
pression des outragea aux bonne» mœurs. 

M. Paul MEUNIER fait une longue criti-

La Loi sur les Fraudes 
L'INTERPELLATION LAPERRE. — LA 

REPONSE DE M. RUAU. 
M. LAFFERRE développe son interpella. 

I ^ L f ' te3 m c » u « s que le «ouvernement 
^"SS"* _. P**0,01* Pour assurer l'applicnti ,n 
stricte de la loi du 1er août 1905, A Paris 

H critique te leçon dont sont effectuas les 
prélèvements et opérées les analyses au la-
boratoire municipal. U rappelle le débat qui 
eut lieu il y a quelques mois a la Cham
bre. U reproebe eu protêt de police d'avoir 
détendu dans uns autre enceinte U labora
toire municipal qui a été condamné par le 
ministre de l'Agriculture. 

M. Jules COUTANT. — Qu'est-ce que von» 
demandez alors ? La suppression du labora
toire municipal ? Comment analysera-l-oa 
les vins du midi. 

M. LAFFERRR — Les vins du Midi, lors-
qu ils sortent de chez le propriétaire, sont 
naturels et sains. 

Il fait le procès du Laboratoire municipal 
qui fait concurrence à des Industriels paten
tés. 

M. VAILLANT dit que la question se pose 
comme au moment où on discutait la loi de 
1905. Aujourd'hui comme alors, on certain 
nombre de députés du Midi ventent que la I 
fraude soit réprimée dan» les ville», mais 

Î
Telle soit tolérée ches aux. (Mouvements 
vers). I 
L'orateur a présente divers amendements 

tendant à te répreeek<n de la fraude nnr-
tout, dans les lieux de production comme 
ailleurs. (Très bien, très bien sur divers 
bancs). 

Le président du Conseil municipal, M. Le-
fèvre a fait justice des attaques dirigées con
tre M. Girard et le laboratoire municipal. 

M. RUAU. — Mais jamais on n'a atterrué 
M Girard ; on & dit seulement qu'il avait 
fait échec à la loi. fTrès bien, très bien). 

M. VAILLANT. — Le Préfet de police a 
couvert M. Girard. L'orateur donne alors lec
ture de là-protestation du président du Con
seil municipal et il déclare s'y associer avec 
l'unanimité des membres du conseB. 

Veut-on que la fraude soit sérieusement 
réprimée U n » cas. U ne tant pas suppri
mer le laboratoire, dont tes méthodes ont 
été hautement approuvées au Congrès de 

On n'arrivera à renrimer te fraude «n'a. te 
suite d'une entente entre le Xiouvarnement 
et l'autorité mnnlclple de Paris. 

L'orateur dépose un ordre du Jour « o* 

l ^ a r é f o r m e 
d u J u r y 

APRES AVOIR MODIFIE LA CON9T1TU-
TION DU JURY. BRIAND ETEND 

SES ATTRIBUTIONS 
Paris, 20 mars. — Briand, garde des 

sceaux a déposé aujourd'hui un projet de 
loi ayant pour objet de conférer au jury 
criminel le pouvoir de délibérer sur l'appli
cation de la peine : 

Eu voici l'exposé des motifs : 
Messieurs, 

Le Code l'instruction criminelle & établi, 
pour le jugement des affaires soumises à 
la oour d assises, un partage d'attributions 
entre le jury recruté parmi les citoyens par 
voie de tirage au sort et la cour composée de 
magistrats de carrière. 

Le jury a uniquement pour mission de 
statuer par « oui » ou par u non », en ré
ponse aux questions qui lui sont posées, 
sur la culpabilité de 1 accusé ; il appartient 
é la coour d'infliger •'' celui-ci, s'il est déclaré 
coupable par le jury,la peine établie par la 
loi. 

Ce système qui repose sur te séparation 
absolue du fait et du droit, est arbitraire 
et nous estimons qu il y a lien d'y renon
cer. 

Non seulement il est difficile d'expliquer 
théoriquement comment le j irv auquel la 
loi a attribué un pouvoir souverain d appré
ciation pour décider si l'accusé set coupa
ble, est au contraire incapable de déter
miner, selon te degré de la culpabilité cons
tatée par son verdict, la peine qu'il con
vient d'appliquer. Mais, en outre, l'expé
rience a «émonlrt qtn !• système actuelle
ment en vigueur présente dans la pratique 
de graves inconvénients. 

La dépense qnl est faite aux jurés par l'ar
ticle 3t? du Code d'instruction criminelle ds 
« penser aux dispositions des kola pénales » 
et ds « considérer ' " '"**' • — -
avoir, par rapport 

> Art, S», si ce fait est détendu, • aère 
délibéré sur l'application de la peine, même 
dan» te cas où d'après tes débats ledit fait 
se trouverait n'être plus de la compétence 
de la cour d'assises. 

» Eu cas de conviction de plusieurs cri
mes ou délits, la peine la pins forte sera 
seul» prononcée. 

» Le jury sera adjoint à la cour tant pour 
délibérer sur l'application de la peine établie 
par la loi que pour ordonner, le cas échéant, 
qu'il soit sursis a son exécution. 

» LA décision ss formera à la majorité ab
solue ; si aucune peine ne réunit cette ma
jorité, l'avis le plus favorable sur l'applica
tion de la peine sera adopté. 

» Art 367. Lorsque l accusé aura été dé-
clsré excusable, la cour, délibérant avec le 
concours du jury comme il est dit à l'art. 
365, prononcera conformément au Code pé
nal. 

» Art 369. Quand le» Juges auront à sta
tuer seuls, ils délibéreront et opineront à 
voix basse ; il» pourront, pour cet effet, sa 
retirer dans la chambre du conseil. 

» Lorsqu'ils statueront aver le omicuors 
des jurés, la délibération aura toujours lieu 
en chambre du oonseil. Le président recueil
lera les voix en commençant par les jurés, 
qu il appellera & opiner dans l'ordre qui leur 
aura été assigné par le sort en exécution de 
l'article 399 ; les assesseurs opineront en
suite dans l'ordre inverse de l'ancienneté et 
le président upnmeia son avis le de! nier, 

u Dais tous les cas l'arrêt sera prononcé 
à haute voix par le président, en présence 
d'.i public et de l'accusé. 

» Avant de le prononcer, le président est 
tenu de lire le texte de la loi sur laquelle il 
est fondé. 

» Le greffier écrira l'arrêt ; il y insérera le 
t."île de la loi appliquée, sous peine de cent 
fronce d'emende*. 

» Art 3To. Quand la cour aura délibéré 
seule, la minute de l'arrêt sera signée par 
les jn*es qui l'auront rendu, à peine de cent 
francs d amende contre le greffier et, s'il y 
s lien, de prise h partie tant contre le gref
fier que contre les juges. 

» Elle sera signée dans la» vingt-quatre 
heures de la prononciation de l'arrêt. 

» Quand la cour aur-i délibéré avec le con
cours des jurés, la minute sera sitfnée. 
séance tenante, tant par le» juges que par 
le chef du jury. » 

Art. 2 Le dernier paragraphe de l'article 
542 du «ode d'instruction criminelle est sup
primé. 

LA GUERRE 
AU MAROC 

LA MISSION DU GENERAL LYAUTEY, 
LES PROGRES DE LA PACI

FICATION, 
Tanger, 20 mars. — Le général Lyautey, 

qui est arrivé depuis deux jours a Casa
blanca, télégraphie qu'il a procédé immé
diatement à l'étude de la situation. 

Le général Lyautey déclara qu'il n» peut 
encore formuler d'appréciations précises, 
mais U tient dès maintenant à rendre hom
mage * l'esprit de décision et de pondéra-
tioa du général d'Amede et à dire combien 
il est satisfait de la'cordiale confiance que 
te commandant do corps de débarquement 
lut a témoignée. 

L'impression du général Lyautey est ex
cellente sur tous les points. 

LE PORT DAZEMMOTJR 
Tanger, 20 mars. — Sur la foi de quel

ques nouvellistes, le bruit a couru que les 
troupes françaises allaient sou» pan opérer 
contre Azemmour, l'un des porte restés 
sous l'autorité de Moulay-Hafid et occuper 
cette dernière ville. 

On ne sait ce qui a pu donner naissance 
& ce bruit qui a Jeté quelque émoi dans 
les milieux allemands ce la colonie euro
péenne. Il est vrai que le gouverneur aîl-
xiste de Mazagan se préoccupe de soumet
tre Azemmour dont il est voisin au sultan 
Abd-el-Aziz et qu'il fait des préparatifs en 
vue de cette opération. 

Il est tout naturel que le Maghien cher
che, comme on le lui a conseillé, a. fer
mer les ports qui servent à alimenter d'ar
mes et de munitions les troupes de Mou
lay-Hafid, Mais cela, Abd-el-AzIz peut légi
timement le faire. II est en position d'exé
cuter sa volonté. Nos troupes n'ont pas é 
participer à cette acton et non» n'avons 
pas, des lors comme on se platt a le r é 
pandre, à transgresser en quoi que ce soit 
l'acte d'AIgésiras. 

SITUATION SATISFAISANTE 
Tanger, 20 mars. — Les nouvelles de M o 

gador sont bonnes. Tout est calme. 
A Mazagan, la situation est satisfaisante 

et le gouverneur ctiérifien de la ville son
gerait é faire réoccuper Azemmour par aaa 
troupes. 

passa près des enfanta, TT s'arrête, emporta' 
la fillette dans ses bras, la jeta contre une 
meule de paille et se livra sur «Ua 4 d'O
dieuses violence*. 

L'enfant pleurait et criait ; son petit frère 
criait également Les parent» de* enfanta 
et d'autres travailleur» de* champs enten
dirent ces cris ; ils accoururent et cernè
rent l'immonde personnage. Arrêté, il fui 
remis aux mains de* gendarme» qui l'ont 
conduit ft Versailles, on il a été écroué. 

Ce satyre se nomme Franco»» Oirant ; Il 
est âgé de 53 ans. 

La malheureuse fillette a été examinée" 
par le docteur Beaujon. de Bièvres, qui sj 
constaté l'œuvre du misérable. 

LA QUESTION 
de la Macédoine 

i de» puissance». — Le projet 
oppose au projet anglais 

Londres, 20 mars. — On télégraphie de 
Vienne que, s'il faut en croire ia « Nouvelle 
P r e s s e f . ihre ». I* «.•k»M**t h n l M A k f M •"•-
rail retiré sa proposition de donner un gou
verneur è la Macédoine. 

Il aurait agi ainsi devant l'opposition ma
nifestée par toutes les puissances. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ Dans tes milieux politiques anglais, on 
considérer les suites que pourra l dément énergiquement cette nouvelle. Les 
ir rapport a l'accusé, la déclaration pourparlers engagés a ce »ujet ne sont nul-

Un blessé de 1870 
amputé 38 ans après 

Sa via était en danger ; on l'opéra, 0 as 
porte bien 

Chalon-sur-Saône, 20 mars. — Le 18 août 
1870, M. Jean-Marie Foret, âgé de vingt-six 
ans, eolOot au 13e de ligne, qui taisait par
tie de 1 armée de CanruOert, recevait dans 
la jambe droite une b&ue prussienne sous 
les murs de SoinU'uvat- La izuerre termi
née, il revint à Ormes làaône-el-Loire), son 
pays, avec la balle qui n'avait pu être ex
traite. 

Or, ces Jours derniers, sa ïambe lui fit 
terriblement mal ; il dut s'aliter, et un méde
cin, appelé, déclara que la balle reçue en 
1670 aliait être fatale pour Foret 

Le nt.iltde. conduit & l'hôpital de Chalon, 
fut amputé, et on trouva le proiecuie dans 
la moelle du fémur. 11 n'était que temps- De-

Ï
>uis qu'il n'a qu une jambe, le blessé de 
870 se porte très bien. 

qu'ils' ont a~ faire « est illusoire ; en réalité 
leurs délibérations sont dominées par la 
préoccupation de la peine que leur verdict 
[ -rmettra è la cour de pronon-er. 

Elle n'est d'ailleurs guère conciliable avec 
la faculté qui appartient au jury, depuis la 
loi du 28 avril 1832, d'admettre en faveur de 
l'accusé des circonstances atténuantes, 
dont la conséquence est 1* modération de la 
peina. 

Il importe, et c'est è quoi tend te projet 
de loi qui vous est soumis, de rentrer dan» 
la vérité des faits et dans la logique en re
connaissant au jury le droit de délibérer 
sur l'application de Ta peine. Mai9 comme II 
peut, è cette occasion, y avoir des question» 
de droit des ptus complexes et des plus déli
cates è trancher, il nous a paru que livré 
h lui seul, le jury ne serait pas toujours en 
état de délibérer utilement ; nous pensons 
qu» s'il doit conserver le droit de pronon
cer seul sur la culpabilité d» l'accusé, U 
est préférable de l'appeler a déterminer, 
en commun avec la cour, ta peine a appli
quer. 

Des précaution» sont prise» d'ailleurs 
dan» le projet pour que la coopération de» 
membre» de la oour a l'application ne la 
peine ne sort pas de nature à exercer une 
influence sur le vote de» Jurés ; le mode 
prévu de rotation exclut cette éventualité. 

Dans ces conditions, la réforme ne peut 
produire que de bons effets. Ella évitera que 
le jury ne se trouve désormais 4*nn l'alter
native ou d'acquitter un accusé qu'il estima 
coupable, daaa la crainte que la oour n* 

lement interrompus. 
Néanmoins, il reste ton jours probable qu* 

le projet sera rejeté ; l'Autriche et l'Allema
gne lui sont nettement hostiles, l'Italie le 
trouve trup radical, et ia France se tient sur 
la réserve, ittendant de savoir ce qu en 
pense la Russie. _ . . 

Ce dernier paya a. en effet un projet qui 
lui est propre et qui consiste è peu prèa en 
ceci : 

L'ne commission mternationile, dont Sa
lonique serait 1» quartier général, contrôle
rait le gouvernement de la Macédoine, mais 
cette commioslon devrait éviter tout sem
blant d'Intervention dans l'administration 
turque. 

Pour nns tant on annonce que le gouver
nement italien demandera à la Porte et aux 
puissances d'augmenter l'effectif du corps 
de gendarmerie suropéenne en Macédoine. 

D'après le pian du général de Gionris, qui 
vient de mourir tes effectifs devraient at
teindre 4.325 hommes et 133 officier» euro
péen». On n'a jamais obtenu ce chiffre et le 
corps actuel ne comprend que 3.000 hommes, 
os qui est absolument insuffisant 

CONTRE LES BANDES 
Un télégramms de Constentinopie annonce 

aue pour réprimer les excès des bandes ma
cédoniennes, le sultan a pris une Impor
tante décision. _ ._, 

L'n corps spécial, composé de trois r*«>-
ments, sera formé et aura ponr tache a< 
supprimer les bandes dans les trois vuayets 
de Salonique, Kossovo et Monastir. 

LS CONFLIT 
Sino-Japonais 

L'Incident du « Tateu-Marn ». — Les Can-
tooais menacent ds ss soulever 

Hong-Kong, 20 mars. — Bien que l'inci
dent du n Tateu-Maru » se soit terminé à la 
satisfaction du Japon, 1 agitation créée par 
cette affaire persiste à Canton. 

Les Cantonais estiment que la dignité de 
leur ville a été sacrifiée par les concessions 
faites au Japon, et 15.00U d entre eux se sont 
engagés, sous peine de mort a venger l'hon
neur de la Cité- Ils sont allas porter leurs 
protestations au vice-roi. 

On craint un soulèvement générai contre 
le gouvernement impérial. 

Une fillette violée 
par un salyre 

LE REPUGNANT PERSONNAGE EST AR
RETE PAR DES TEMOINS 

DE LA SCENE 
Versailles, 20 mars. — Les attentats con

tre les enfants deviennent d» plu» en i .us 
fréquents. On en signale au moins un par 
jour, quelquefois plusieurs. C'est 4 Bièvres, 
petite et charmante commune de Seine-et-
Oise, qu'un de ces crimes répugnants est 
signalé aujourd hui. 

Les époux Néauit, journaliers à la ferme 
de l'Abbaye-aux-Bois. étaient .occupée, ce 
matin, a des travaux des champs. Ds 
avaient emmené avec eux leur fillette Anna, 
égée de sept ans, et leur petit garçon, Char
les, *gé de quatre ans. Les enfants jouaient 
dans un champ, à quelque distance du lieu 
où leurs parente travaillaient. Ceux-ci le» 
croyaient bien en sûreté. 

Vers neuf heures, survint un individu qui 

LE DRAME DS LA TRANCHES 

UNE J E U N E I Î L L E 
DE DIX-HUIT AN* 

OEVAiNT LES ASSISES 
GILBERTE SE DEFEND. — LES DEPOSI

TIONS DES TEMOINS DETRUISENT 
UNE PARTIE DBS AFFIRMATIONS 

DE L'ACCUSEE. — LE MYS. 
TERE PERSJATE 

Paris, 20 mars. — La troisième audience 
a été consacrée è lauditàsa des témoin», 
Gilberte Uirauit est toujours aussi caima, 
aussi maltresse d elle-même. 

M. Cavey, je garde champêtre qui a péné
tré le premier chez la veuve Goudray, après 
l'assassinat rapporte dan* quelles ciro—s 
tances on vint le chercher. Le bruit connût 
delà, dit-il que deux individus et ai—a an
tres dans la maison. 

La veuve Goudray était étendue dans ans 
mare de sang. Une empreinte d* pas se 
trouvait a gauche du cadavre. La port* da 
la rue n'était pas fermée à clef. 

D. — Avez-voua remarqué sur le 3 ami da 
la porte une trace de pas? 

R. — Oui, monsieur; mais 
après l'arrivée des magistrat*. 

M. Cavey explique qu'avant de s* 
à la gendarmerie, il avait dooiaé la oa _ 
au serrurier qu'il avait requis de veiller »ur 
les traces de pas pour les conserver Intactes. 

Le procureur de la République La trac* 
sur Je seuil de Ja ports pouvait-etfe ifc.fiap*i r 
è la vu* 1 

M. Cavey. — Oh I oui ; quelqu'un d* anal 
prévenu pouvait pariai tentent ne pas la voir. 

M. Cavey rapjiorte ensuite au* Joséphine 
Couriard, un témoin qui sera entendu plus 
tard, lui a dit le 20 septembre, que deux 
hommes avaient pénétré dans la maison et 
que Gilberte Girault tes avait vus d* sa lae 
nêtre. 

Gilberte Girault toi a confirmé e* récit 
D. (au témoin). — Quel* renseigni'»n—itaf 

aves-vous recueillis sur te victime ? 
R. — On avait prétendu qu'elle recevait 

chez elle le premier venu, mau ce point n'a 
pu être confirmé Ce que l'on sait, c'est 
qu'elle offrait à bo're en boueur. au char
bonnier et aux ouvriers nul allaient ehea 
elle. 

D. — Que disait-on de Gilberte Girault * 
R. — Avant le crime, peu de chose ; mais 

depuis on a raconté q ion la voyait sortir 
souvent dans la journée, aller et venir en 
courant. 

D. — Vous avez été chargée de faire uns 
en<ru*te »ur un vol commis au préjudice de 
Mlle Rossignol ? 

R. — Il s agissait d'un vol de 000 francs. 
Cest Gilberte Girault qui est venue m'en 
prévenir. La demoiselle Roasionol faisait 

f orter ses soupçons sur deux personnes* 
lie avait conXianœ en Gilberte Giraost, meus 

les genJarmes oui ont fait renoué** ont bien 
pensé à cette daroiire « imm» Doovaat être 
coupable. 

Le défenseur. — Quelle a été rtmpresston 
du maire de Saint-àvmphorien an auje* dt 
l'assassinat de Mme Goudray T 

R. —- Au début de l'instruction, p e n s o n s 
no pensait à Gilbert*. Le maire a sa la pre
mier que l'accusée était allée datas la srnii 
son. mais il n'en a nas tait peut 

Le défenseur. — Que pensez-vou* de l'em
preinte qui se trouvait près du cadavre ) 

R — / a i toujours cru qu'il s'agissait d"oq 
pas d'homme. 

L» défenseur. — Le témoin e s t a bien sa* 
que personne n'est entré dans te meiif^ pon
dant qu il était ailé chercher te* |i.i mlai nna t 

R. — J'avais recommandé de ne 'ainrr en
trer personne, mai* le maire étant arriva, a 
pénétré dans la maison avec le secrétaire de 
la mairie. 

Un jure. — L'empreinte du aeufl <4> la 
porte ètattelte on pted d'oomma oa s a eéed 
de femme r 

H. — Il est imposaibl» de se praaoaeer 
nettement, car te. trace n était paa asaea 
marquée pour cela. 

Une couturière, Mme Boire, a va entrée 
Gilberte Girault chez la rentière. Elle J n » 
ta un temps assez long. 

— Elle est sortie en courant, ajoofe I* té
moin, et est entrée dans les cabinets, anus 
prétexte d'y prendre ses clefs. Puis ail* est 
montée chez elle en nous disant : « Je vais 
tout à l'heure vous faire rire 1 » Comme je 
lui faisais remarquer qu'elle avait ételonK-
temps ches Mme Coudrav. eOe me répoomt s 
« Je viens de chez Mme Brntou a. Ensolte 
eDe nous racpnta des histoires sur « M 
Goudray. 

Joséphine Cotrrriajd, domestique, a di t 1* 
10 septembre, à Mme Boire, devant Olaber-
te Girault : a La bonne de Mm* Coudray est 

Le témoin — Gilberte s'est alors écrié* ; 
« Tiens l mol qui avals quelque chose è as* 

FEimLETON DU M MARS. — N. 183 

Veugeancede Femme 
QUATnSMK P A R m 

La comtesse me toisa, et m* dit à bral*-

— Voua savez, Madeleine, ce qu'on attend 
de voo» ? Et il est inutile, n'osé Ce pas, qu» Je 
v o y I* répète... 

JS ne lui répondis r ient te m * contentai 
de m'Inidanrr 

Car J* tenais à la laisser. expliquer par 
•Ul-mème tout ce qu'elle voulait 

Elle reprit alors : 
— Voo» n'étss paa trè» B»OT*jwaaifolrret a 

a» qa* je vola, * 
Eh Mes*, vous do qnoi S a"afit Voua allés 

accoucher ici où Mm» Ramon voo* entou
rera de tous le* soins que peut réclamer vo-

Au Heu d'entrer dan* la via, pauvre et mi
sérable, il sera élevé richement et devien
dra, no Jour, l'héritier d'une imm la* a for
tune. 

Eh bten ! répond** donc, nielle avec irri
tation, voyant qu* te continuais a garder le 
silence... 

— Je comprends très bten te part que voua 
voua assures dan» la ootnbiiMUaoa, répondi*-
J« ave* autant d* calma qu'aine fut pœst-
bte, éar lorgueU, linaotenc* et la légèreté 
de coeur de cette femme m avaient toute bou
leversée 

Mai* qu'entende»-vous «air* de m o t dan* 
tout cela l 

— Oh I j'allai» y venir, répondit Mme d* 
Méricourt 

— Car enfin, vous admettret bien l contl-
aaai-ja. que ie suis tout de même la mère 
varttabte d» l'entant qui va battre. 

La comtesse me toisa avec un* Imparti-
aangr sana égale. 

Ah t mon*i*ur, où était sa douceur d* na
guère i 

— Voo» a'ètea plus rien da tout puisque 
j'achète l'enfant déclara-t-elle d'un ton se*. 

La somme qu'on voua donnera en échange 
ronde, vous pouvea être tranquille I fit 

tant 
i que 

Mais votre enfant sera J e mten* 
Oa l'apportera lnwéd1»*em*nt à t a vilte 

aOaStuUéaTrta sera r n s e r t t i ^ " * ? * * * 
STl'atat civil comme né da mon mort «t de 

" B I jamais, jamai*. — S moSra vous y *n-
anger *olennellement — y * ? P p ^ E f **" 
S n o réclamation au satet d* çatjwftmt. 

" i ; i S n o . , ! • W rtP0°dto ^ ~ ~ I ten!^%hi**.n'iSre.eu« USEE? 
« " • i J ^ Ï Ï Î L ' ™ . vous coomrenet tout vant . . . ^ . 

Elle me dit ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ 
— Voyons, Madeleine, ne faites pat 

dé phrases. Je vous pris... d'autant plus 
C'est inutile avec moi... ^B^BJBJ 

Expliquez simplement ce que vous voulez, 
M on verra si vos demande* sont raisonna
bles. 

— Ja vaux relier auprès d* mon enfant 
toujours, te ne veux paa 1* quitter, répon-
dis-je. 

Vous me prendre» chai voua 4 on titra 
quelconque, nourrice d'abird, puis dôme» 
uque, autin, tout ce qui vous plaira. 

Vous me gardera toujours dans votre 
maison, voilà oa qu* te demande, voila h 
quelle* conditions J'accepterai que voua 
soyes tour 1* monde la mère 4* mon petit 

Vous ne m* donner** paa de gages, c'est 
inutile. Pourvu qu* j * demeure prèa d* veu* 
j * **rei contente.» 

—- Oh I là n'set paa In question t répondit 
vtvtment la comte***. 

Ce ne sont pas te* gage» qnl seront jamai» 
on* occasion de contestation entre noua. 

— Dans ce ce*, o'*at IMM affaire entendus, 
j'accepte pour que mon entent soit heureux» 

Seulement de votre coté angafai von» à 

me qui me surprit quand je m'attendais à 
un éclat terrible. . . , . 

— Je veux un papier signé de vous t re-
nondls-je, un papier où vous reconnaîtrez 
~ - -'est moi qui suis la mère de 1 entant 

ce, et qu'on n'en entende plus parler ; ©t que t tion ci-dessus énoncée, m — ^ 
raffaire soit enfin conclue^. . . ... j Elle s'apprêtait à peeer d* nouveau aa **• 

•era ronde, vous pouv*» .--r-.-TL «_w-â 
à Votre tour voos serez pour Jamais à labri 
da la misère, dit la comfe««« 

- O n n'achète pas m» soient * M mère, 
répondis J« avec indignation. 

ïl peut se faire qu'une lemme soit poussé* 
comme moi par la plus, craelre des nécessi
tés à renoncer à ses droite sur son enfant, 
mal* *l>* n* peut pas renoncer à aea davplrA 

J'étais comme soulevée, hors de moi. J» 
pariais, J* pariais I... comme si quelqu'un 
nVeat soufflé m*» Paroi*»... . , 
™- — -- n'aurais cru pouvoir trouver 

aapara-

I* traiter comme s'il était votre... A . __ 
de tout coeur... nehevai-te en sanglotant 

Mme de Méricourt me regarda d'un air 
d* pitié dédaigneuse, puis haussa les êpau-
les, et répondit avec un sourire bizarre : 

— Je promet» tout ce que von* voudre*... 
— C'est-à-dire < m'êcrial-je, qu'un mot» 

après la naissance de mon bébé, voua m* 
tettereaala porte sous un prétexte quetoon-

Se, *t qu'ensuite, al te prête*te, voo* m* 
•ez anfermer «an* onanaataon do Ion» on 

dans une prison l 
Bt, de ta sorte, vous serez débarrassé* d e 

moi à bon compte et poar toujouml Evl-
. . . .——-s^^^^^^^^^^^mmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmm • demment c* serait tacite, maie... 
- J e s a p n w n <fl» J ^ S ^ I ^ L dSèn LoVéca* Mme d« M*rk»urt vit oa» J'épate | - QÔ*H» garanti, voo» faat-ii don*, 

!Ima*dlC JuSisTarSiT j ? S ^ ^ • Ai£ra*Jté*T»B* *» radootttt trè» rrte. alor*T toterromwt la comtesse avea *»T«*£ 

«erezâ me gardex auprès de vous, tant que 
Set enfant vivra l _ ^ _ _ _ 

_ Cest maintenant que vous mériteriez 
d'être enfermé* dans une maison de 'ousi 
.écria Mm* d* Méricourt en s* levant *ve* 
vioteoo* de la Chaise sur laqu*U* elle était 

**Car"ll laut que voua ay*« perdu le »«n» 
„our voua imaginer un seul instant qu* i **• 
ÎToterai une pareille condition. 

I n entendant la réponse d* cette femme, 
la DIUS violent désespoir s'empare damai. 

là tondis *n larmes et me nus à crier : 
_ On veut n^veter mon enfant 1 on veut 

ma voler mon entent 1 
Bt je «ombai* à terre, ea proie à une horrl-

^ ^ • £ 3 ? ••• **•w"lo- • ** 
" ( S o n d a n t torntoa les «mvojstoo* qnl m» 
secouaient furent un peu catmésa, 1* •*• "• 
-B*e-femme qui se penchait sur mot avec 
S f n g V r e houtevojreé* et qui dînait à Mm* 
a» Méricourt. . », 

— Mais prenez donc garda, inaéame t « • 
voyez-vous pas que voo* aile* la tuer. 

ftt alors que ««étendrons noua T 
— Q0* vooiea-vaas que Je fasse, alors î ré

pliqua la comtesse qol n » regarda à sontour 
arec «ne figure non moto» boulevereée que | 
**î_f Awêrdeï ïoTtoot ce qu'elle vous fla
mande? Que désirez-vous, en définitive T 

Que son ««ton» vtve. qoHl passe pour le 
vôtre et celui de monsieur vcxre mari. 

En bten, passes aor quelques aacxlflces, 
oOej dlabiê ! . 
^ Faitaa-kâ «an nttwtation traisou ellô 1 exi-

Vous serez bien avancée quand la petite 
nous aura passé dans les doigts I 

— Cest bon 1 :'est bon ! grommela Mme 
de Méricourt, qu'elle 9e calme, cette folle ! 

Elle l'aura son attestation, puisque je ne 
peux pas faire autrement. 

Et • asseyant aussitôt devant la table, elle 
prit une feuille de papier à lettre qui s'y 
trouvait et écrivit au crayon os* quaiqoea 
mots : 

• J* reconnais que ta nom** Madeleine 
Résny est la mère de l'enfant qui porte mon 
nom, et Je m'engage à ne jamais la séparer 
de cet enfant 

a Geneviève André. » 
Alors m'ayant tend* ce papier qui me pa

raissait certes, plus précienx que ma vie, la 
comtese de Méricourt ajouta : 

•— Vous allex maintenant cesser toute» 
vos comédies, je suppose, espèoe de sotte I 

Sans répondre J* pris te feuille et te ta m*. 
— t » n'est pas surrtsant, maxime, toats-

tai-Je. 
Il T mit entrer dans nh» de détails, et erpll-

quer dans quelles circonstances désespéréee 
je vous donne mon enfant 

Mme de Méricourt, avec un gosto de colè
re, m'arracha le papier et après une minmte 
passée à réfléchir, v ajoute, *n lisnnt ces 
mots h haute voix,«u fur et à. mesure qu'elle 
tes écrivait : 

m Madeleine Rêmy était pauvre te lui al 
offert d* prendre son enfant et de 1* décla
rer comme le mien... de lui donner mon nom 
et ma fortune. „ 

« Elle a accepté sons condition qu'elle vi
vra toujours auprès de lui dans ma mateoa, 
ce que te lui promets aujourd'hui. 

«En loi de quoi, je haï délivra le présent 
écrit, dont Madeleine Rémy, toutefois, s'in
terdit absolument de faire usage, à moins 
que Je ne méconnaisse moi-même la conven» 

gnature... 
Mais auparavant, relevant tes veux ver» 

moi elle m'interrogea : 
— Est-ce assez clair ainsi, Madeleine, et 

trouvez-vous a présent la formol* anffteanta 
— Oui, fis-je à mon tour, assis à on* con

dition. 
— Ah I une condition encore... «t taqaaéte, 

s'il vou3 platt? 
— Cest que vous y marnez votre signa

ture véritable, et non qas le faux nom dqn 
voua m'avez donné. 

— Comment 1 s'exclama ta aamtaai». vert* 
fureur. 

On eût dit que ses yeux ventaient an* r*> 
siller. 

Mais moi, sans paraître m émouvoir, M 
poursuivis : 

—- Vous vous appelez la comtesse de Mé
ricourt; c'est ainsi, par conséquent qo> 
voo* devez signer. . 

L* seae-remme dissimula oa avait** nar
quois tandis que aa maîtresse, bten mhafjrf 
•Ua, s'exécutait. 

Quand c* tut fait j'ajoutai : 
— La date. Maintenant m*dame,s'il voué 

plaît; puis. 
— An l ca. ce n'est pas tout l gronda l*t 

femme dn colonel, absolument exaspéré*. 
— Non, Je veux encore que ta aage- femm 

mette s* signature à coté de 1% votre, «si 
qualité A* témoin. 

Mm* Ramoo à «on tour voulut protester., 
Mais j étete sûr* à présent qu* le* deux 

tommes accepteraiant tout *t j'insistai telle
ment qu'elle finirent oar me donner Mftto-
faction. 

Je me sentais la pins forte, et dan* ma dé-
te»«se. te vceaata quand même profiter d* 

SS.4 


